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M. l'abbé Joseph Philippe Lefraiiçois fut appelé a recueillir
la succession de M. <iatien, et prit possessioni de son nouveau
poste en octobre 1844.

Né au Chateau-Riclher le. 26 ma-i 1791, et ordonné le 12 mai
1817, M. Lefrançois fu.ý d'abord vicaire à la Rivière-Ouelle
jusqu'en 1819, directeur dul co-llègre de StIvcnhde 1819-
à. 1821, missionnaire dlans la (3sèide 1821 à 18241, et curé
de Ste-Claire, de P,24 à 1-M36 , épo, Ile à laquelle il se retir-amo-
inentanèî'neiit dle F'ýxcreice du saint ministère. .Jugai,ýant que sa
sa-nté- était suffiýýimment rétablie *lorsque la cure du Cap-Santé6
lui fut offeî-tf, Il crut devoir l'accepter.

Bien qui'il xi'v ait pas d'il mtmn îcsies il eni est cependant
qul'il est difileil1e (le remplacer. M. (4atien appartenait à ette
categt)rie ifloînîîwis, et. --on sucs en iift 1'xéiî.LU fut
en butte presqlue Lteuut lc tem-psz à une onpositio)n déraisonnable,
et les paroissiens en guhîé-al s'îpili-.àl;ui r-endre la vie
pénible. Aussi, son séjonr au Cap-Santé lie f~ut pas heureux, et
il a dù quitter sans regret-. c'tw paroisse qlu'il a desservie peu-
dant q1uatre ans.

Lorsqlue M. L-franç.ois, arriva aui C-ap-Santé, il neétait guère
de mode, nulle part, de chauffer les églises, même les dimanches.
Le climat n'était pourtant pas plus d ux et le bois moins en
abondance qu1'aujourd1'hui. "Mais comme on n'avait jamais connu
d'autre régrimie -l'esprit de routine aidant -les poêles n'avaient
pas droit de cité dans les týglises. C'est encore une de ces amé-
liorations qlu'on s'étonne, àt bon droit, d'avoir été généralisées
si tard, tout en tenant compte du fait que les poëles ét-'ýient alors
tî'è, rare.; dans notre pays. Quelqu-es semaines sý-ulement aprè&

son ar-rivée, M. Lefrançois convoqua donc les marguilliers, et
leur fit agréer la proposition d'installer deux poëles, lorsqu'on
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